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1  M I S E  E N  C O N T E X T E  

1.1 HISTORIQUE DU DOSSIER 

Depuis la Cause tarifaire 2015 1 , Énergir s.e.c. (« Énergir ») a présenté ses stratégies de 1 

conformité au système de plafonnement et d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre 2 

(« SPEDE »).  3 

La Régie a rendu les décisions D-2014-171, D-2015-181, D-2016-191 et D-2017-094 permettant 4 

d’approuver les stratégies de conformité d’Énergir pour les périodes de conformité 2015-2017 et 5 

2018-2020 et de prendre acte des suivis jugés pertinents. 6 

Également, dans la décision D-2017-094, la Régie indiquait qu’elle « reporte l’examen de la 7 

stratégie de couverture pour la période de conformité 2021-2023 dans le dossier qui traitera de 8 

la nouvelle méthodologie d’établissement du tarif SPEDE »2. La Régie évoquait entre autres le 9 

fait que le gouvernement du Québec n’avait toujours pas déterminé les plafonds annuels d’unités 10 

d’émission de GES pour la période post-2020 au moment de son délibéré et qu’elle jugeait 11 

préférable que la stratégie d’achats des droits d’émission de la période 2021-2023 soit examinée 12 

de concert avec la nouvelle méthode d’établissement du tarif SPEDE pour justifier sa décision3. 13 

Le gouvernement du Québec a adopté la réglementation et les plafonds annuels d’unités 14 

d’émission de GES pour la période 2021 à 2030 le 29 novembre 2017 par la publication des 15 

décrets 1125-2017 et 1126-2017. Ces décrets sont déposés respectivement en annexes 1 et 2.  16 

Dans le présent document, Énergir présente les suivis pertinents en lien avec la décision  17 

D-2014-171 ainsi qu’une mise à jour de sa stratégie de couverture pour la période de conformité 18 

2021-2023 afin de permettre à la Régie de l’approuver. 19 

1.2 CONCLUSIONS RECHERCHÉES 

Dans le cadre du présent dossier, Énergir demande à la Régie : 20 

- de prendre acte du suivi présenté en lien avec la décision D-2014-171;  21 

                                                
1 R-3879-2014, B-0095, Gaz Métro-1, Document 1. 
2 D-2017-094, paragr. 437. 
3 D-2017-094, paragr. 435 et 436. 
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- de prendre acte des résultats par rapport aux stratégies de couverture pour les périodes 1 

de conformité 2015-2017 et 2018-2020; et 2 

- d’approuver la stratégie de couverture proposée pour la période de conformité 2021-2023.3 
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2  S U I V I S  D E S  D É C I S I O N S  D - 2 0 1 4 - 1 7 1  E T  D - 2 0 1 6 - 1 9 1  

Dans sa décision D-2014-171, la Régie demandait à Énergir cinq suivis spécifiques. Plusieurs de 1 

ces suivis ont été présentés à la Régie dans le cadre des Causes tarifaires 20164,20175 et 20186 2 

ou des Rapports annuels 2015 7 , 2016 8 . Seul demeure le suivi présenté ci-dessous à la 3 

section 2.1. 4 

Également, le suivi demandé par la Régie dans sa décision D-2016-1919 est présenté dans le 5 

cadre du Rapport annuel au 30 septembre 201710. 6 

2.1 SUIVIS ADMINISTRATIFS RELATIFS AUX VENTES AUX ENCHÈRES 

Au paragraphe 226 de la décision D-2014-171, la Régie demande à Énergir :  7 

« […] pour chaque vente aux enchères, de déposer un suivi administratif afin de présenter 8 

les éléments tenus en compte pour sa mise à l’enchère selon le même niveau de détail que 9 

la réponse 1.2.2 de la pièce B-0038, ainsi que les résultats obtenus. » 10 

Depuis le début de l’année 2017, quatre ventes aux enchères ont été tenues conjointement par 11 

les gouvernements du Québec et de la Californie. Pour la vente aux enchères tenue le 22 février 12 

2017, Énergir a déposé le suivi administratif sous pli confidentiel à la Régie le 22 mars 2017. Pour 13 

la vente aux enchères tenue le 16 mai 2017, Énergir a déposé le suivi administratif sous pli 14 

confidentiel à la Régie le 16 juin 2017. Pour la vente aux enchères tenue le 15 août 2017, le suivi 15 

administratif a été déposé sous pli confidentiel le 12 septembre 2017. Enfin, pour la vente aux 16 

enchères tenue le 14 novembre 2017, le suivi administratif a été déposé sous pli confidentiel le 17 

6 décembre 201711. 18 

                                                
4 R-3879-2014, B-0452, Gaz Métro-105, Document 1. 
5 R-3970-2016, B-0016, Gaz Métro-4, Document 1. 
6 R-3987-2016, B-0086, Gaz Métro-8, Document 1. 
7 R-3951-2015, B-0144, Gaz Métro-15, Document 1. 
8 R-3992-2016, B-0081, Gaz Métro-15, Document 1. 
9 Paragraphe 112 
10 R-4024-2017, Énergir-15, Document 1. 
11 http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/Suivis/Suivi_GM_D-2014-171.html  

http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/Suivis/Suivi_GM_D-2014-171.html
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3  P R É V I S I O N  D E S  É M I S S I O N S  D E  2 0 1 7  À  2 0 2 3  

La section 3 présente une mise à jour de la prévision des émissions à couvrir par Énergir au 1 

terme des deuxième12, troisième13 et quatrième14 périodes de conformité correspondant aux 2 

émissions de GES qui auront été déclarées selon le Règlement sur la déclaration obligatoire de 3 

certaines émissions de contaminants dans l’atmosphère (« RDO »)15 et vérifiées par un tiers 4 

indépendant, pour chacune des années civiles incluses dans ces périodes de conformité16. 5 

En plus de la mise à jour des différentes données servant à établir la prévision des émissions, les 6 

changements suivants ont également été appliqués dans le présent document : 7 

1. Les émissions réelles pour l’année 2016 remplacent la prévision des émissions qui 8 

avait été faite pour cette année; 9 

2. L’effet anticipé de la nouvelle option d’adhésion volontaire au SPEDE offerte aux 10 

émetteurs déclarant une quantité égale ou supérieure à 10 000 et inférieure à 25 000 11 

tonnes de GES par année a été appliqué à compter de l’année 2019. Les détails sur la 12 

nouvelle option d’adhésion volontaire et sur l’estimation des émissions qui devront être 13 

retirées des déclarations d’émissions d’Énergir sont présentés à la section 3.1.2. 14 

Le RDO définit deux types d’émission de GES à couvrir par Énergir : 15 

a) les émissions de GES attribuables à ses activités de transport et distribution de gaz 16 

naturel (protocoles QC.1 et QC.29 du RDO); et 17 

b) les émissions de GES attribuables à l'utilisation ou à la combustion du gaz naturel 18 

distribué pour consommation au Québec, sauf celles attribuables au gaz naturel qu’elle 19 

a distribué à ses clients pour leurs établissements assujettis au SPEDE (protocole 20 

QC.30 du RDO). 21 

                                                
12 2015 à 2017. 
13 2018 à 2020. 
14 2021 à 2023. 
15 http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2015  
16 Article 21 du Règlement concernant le système de plafonnement et d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre. 
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2046.1 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2015
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2046.1
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Énergir a produit des déclarations d’émission de GES pour les années 2013 à 2016. Rappelons 1 

que les années font référence à la période du 1er janvier au 31 décembre et qu'Énergir doit 2 

produire sa déclaration vérifiée au gouvernement du Québec avant le 1er juin de l’année suivante. 3 

Pour 2015, les émissions réelles déclarées par Énergir ont atteint 6 492 206 tonnes de GES, 4 

parmi lesquelles les émissions assujetties au Règlement concernant le système de plafonnement 5 

et d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre (« RSPEDE ») 17  ont atteint 6 

6 441 680 tonnes de GES. Rappelons, tel qu’Énergir l’avait mentionné dans la Cause tarifaire 7 

201818, que seules les émissions sous le protocole QC.30 sont assujetties au RSPEDE pour les 8 

années 2015 et 2016. Les émissions sous les protocoles QC.1 et QC.29 s’ajoutent seulement à 9 

compter de l’année 2017. 10 

Pour l’année 2016, les émissions réelles déclarées par Énergir ont atteint 6 365 237 tonnes de 11 

GES, parmi lesquelles les émissions assujetties au RSPEDE ont atteint 6 323 250 tonnes de 12 

GES.  13 

Conformément à la réglementation en vigueur, les résultats des émissions décrites en b)  14 

ci-dessus19 de la déclaration des années 2015 et 2016 ont fait l’objet d’une vérification par un 15 

vérificateur externe et les rapports de vérification ont été soumis au gouvernement du Québec 16 

dans les délais prévus.  17 

3.1 PRÉVISIONS DÉTAILLÉES POUR LA PÉRIODE DE 2017 À 2023 

Afin d’établir les stratégies d’acquisition de droits d’émission et les coûts de couverture pour 18 

chacune des périodes de conformité, Énergir doit préalablement effectuer une prévision des 19 

émissions à couvrir. Énergir présente d’abord dans cette section ses prévisions en fonction d’un 20 

scénario de base, présentant la plus forte probabilité de réalisation. La section 3.2 présente 21 

ensuite deux scénarios alternatifs, soit un scénario de plus fortes émissions ainsi qu’un scénario 22 

de plus faibles émissions. 23 

                                                
17 http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2046.1  
18 R-3987-2016, B-0086, Gaz Métro-8, Document 1, p. 7 à 10. 
19 Les émissions de GES attribuables à l'utilisation ou à la combustion du gaz naturel distribué pour consommation au Québec, sauf 
celles attribuables au gaz naturel que Gaz Métro a distribué à ses clients pour leurs établissements assujettis au SPEDE. 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2046.1
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3.1.1 Émissions assujetties relatives à ses activités de transport et distribution de gaz 

naturel (QC.1 et QC.29) 

Le premier type d’émissions qu’Énergir doit couvrir selon le RDO (à compter du 1er janvier 1 

2017 seulement, tel qu’expliqué précédemment) représente les émissions relatives à ses 2 

activités de transport et distribution de gaz naturel. Rappelons que ces émissions sont 3 

composées de la somme des émissions suivantes : 4 

 Combustion (QC.1) : 5 

o Émissions liées aux postes de livraison, à l’usine LSR et aux bureaux 6 

administratifs; et 7 

 Transport et distribution de gaz naturel (QC.29) : 8 

o Émissions relatives aux purges, 9 

o Émissions relatives aux fuites fugitives, 10 

o Émissions relatives aux torches, et 11 

o Émissions relatives aux bris par les tiers. 12 

Les émissions relatives aux activités de transport et de distribution de gaz naturel (QC.1 et 13 

QC.29) ne représentent qu’une très faible partie des émissions qu’Énergir doit couvrir. Pour 14 

l’année 2017, ces émissions sont estimées à 46 257 tonnes de GES. Pour les périodes de 15 

conformité 2018 à 2020 et 2021 à 2023, elles sont estimées à 138 770 tonnes de GES par 16 

période, soit 46 257 tonnes de GES par année. Ces prévisions sont basées sur la moyenne 17 

des émissions réelles déclarées pour les années civiles 2015 et 2016. Considérant la faible 18 

part de ces émissions par rapport à l’ensemble des émissions totales à couvrir (moins de 19 

1 %), celles-ci sont présumées constantes pour les deux périodes de conformité. 20 

3.1.2 Émissions assujetties relatives à l’utilisation ou à la combustion du gaz naturel 

distribué par Énergir pour consommation au Québec (QC.30) 

Les émissions relatives à l’utilisation ou à la combustion du gaz naturel distribué pour 21 

consommation au Québec sont calculées selon le protocole de calcul QC.30 de l’annexe 22 

A.2 du RDO. En vertu du protocole de calcul, les éléments suivants relatifs aux livraisons 23 

de gaz naturel doivent être considérés : 24 

 les livraisons totales de gaz naturel au Québec par Énergir; 25 
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 les exclusions liées aux livraisons à des Émetteurs 20 , au secteur du transport 1 

maritime21 ou destinées à l’exportation à l’extérieur du Québec; 2 

 les exclusions liées à la nouvelle option d’adhésion volontaire au SPEDE; 3 

 les autres exclusions; et 4 

 les émissions relatives au gaz perdu, autres que les émissions relatives aux fuites 5 

fugitives. 6 

Ces éléments sont détaillés ci-dessous. 7 

a) Livraisons totales de gaz naturel au Québec par Énergir.  8 

 Les prévisions ont été déterminées sur la base de différentes sources, selon les 9 

périodes. Pour l’année 2017, la prévision est composée, jusqu’au 30 septembre 10 

2017, des livraisons réelles. Du 1er octobre 2017 au 30 septembre 2018, la 11 

prévision est tirée de la plus récente prévision interne. À compter du 1er octobre 12 

2018, les prévisions sont inchangées par rapport à celles présentées dans le 13 

cadre de la Cause tarifaire 2018. Il s’agit ainsi des prévisions de livraisons de 14 

gaz naturel utilisées aux fins du Plan d’approvisionnement 2018-202122. Les 15 

prévisions ont été adaptées à l’année civile pour la période 2018-2021. Les 16 

prévisions pour 2022 et 2023 ont été considérées comme identiques à la 17 

prévision pour 2021. 18 

 GM GNL est devenu un client de la DaQ lors de la mise en service du deuxième 19 

train de liquéfaction à l’usine LSR, le 24 avril 2017. À compter de cette date, les 20 

volumes qui étaient auparavant comptabilisés et déclarés séparément comme 21 

des ventes de GNL sont remplacés par les volumes de gaz naturel vendu à des 22 

                                                
20 Émetteurs de 25 000 tonnes et plus de GES annuellement, tels qu’identifiés par le gouvernement du Québec sur la liste des 
Émetteurs assujettis au SPEDE. 
21 Selon l’article 2 du Règlement concernant le système de plafonnement et d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre. 
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2046.1 
22 R-3987-2016, B-0195, Gaz Métro-6, Document 1. 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2046.1
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fins de transformation en GNL et sont inclus aux livraisons totales de gaz naturel 1 

depuis le 24 avril 2017. 2 

b) Exclusions liées aux livraisons à des Émetteurs, au secteur du transport maritime 3 

et destinées à l’exportation hors Québec. 4 

 Les livraisons à des Émetteurs représentent les livraisons à des clients qui sont 5 

directement assujettis au SPEDE en raison du niveau d’émissions qui atteint ou 6 

excède le seuil d’assujettissement de 25 000 tonnes équivalentes de GES par 7 

année. La liste des clients Émetteurs pour chaque année a été déterminée sur 8 

la base de la liste des Émetteurs, telle que disponible sur le site du ministère du 9 

Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les 10 

changements climatiques (« MDDELCC »)23. Les livraisons à des Émetteurs 11 

sont soustraites de l’obligation d’Énergir, puisque l’obligation de couvrir les 12 

émissions associées à la consommation de gaz naturel est assumée 13 

directement par ces Émetteurs. Rappelons qu’un participant n’est reconnu 14 

comme Émetteur qu’à compter du 1er janvier de l’année suivant le dépôt de sa 15 

première déclaration d’émissions qui atteint ou excède le seuil 16 

d’assujettissement de 25 000 tonnes de GES. Énergir doit ainsi couvrir les 17 

émissions tant qu’un client n’est pas reconnu comme Émetteur.  18 

 Les prévisions de livraisons à des Émetteurs sont basées sur les mêmes 19 

sources que celles qui ont été utilisées pour les livraisons totales de gaz naturel.  20 

 Les livraisons de gaz naturel à GM GNL destinées, le cas échéant, au marché 21 

du transport maritime ainsi qu’à la vente hors Québec constituent également 22 

des exclusions en vertu du RSPEDE et doivent être soustraites du calcul des 23 

émissions à couvrir. Ces exclusions ont été estimées par GM GNL sur la base 24 

des exclusions connues au 30 septembre 2017 et ont été estimées constantes 25 

jusqu’en 2023. 26 

c) Exclusions liées à la nouvelle option d’adhésion volontaire au SPEDE 27 

 Dans le Règlement modifiant le Règlement concernant le système de 28 

plafonnement et d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre (le 29 

                                                
23 http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/changements/carbone/etablissements_2016_SPEDE.pdf 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/changements/carbone/etablissements_2016_SPEDE.pdf
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« Règlement modifiant le RSPEDE ») publié le 29 novembre 2017 (voir annexe 1 

1) 24 , le gouvernement du Québec a introduit la possibilité, pour les 2 

établissements émettant une quantité égale ou supérieure à 10 000 et inférieure 3 

à 25 000 tonnes de GES par année et dont le secteur d’activité est visé par le 4 

SPEDE25, d’adhérer de façon volontaire au SPEDE. En adhérant au SPEDE, 5 

un tel établissement bénéficierait du même traitement qu’un Émetteur déjà 6 

assujetti au SPEDE, à savoir qu’il serait dorénavant responsable de gérer lui-7 

même sa conformité au SPEDE et qu’il pourrait devenir éligible à l’allocation 8 

gratuite d’une partie de ses droits d’émission. 9 

 Énergir a fait l’exercice de recenser chacun de ses clients parmi la liste des 10 

établissements ayant émis une quantité égale ou supérieure à 10 000 et 11 

inférieure à 25 000  tonnes de GES en 2015, telle que publiée par le 12 

gouvernement du Québec26. Énergir a ensuite isolé les prévisions d’émissions 13 

de ces clients à partir des prévisions utilisées en  14 

a) ci-dessus. Aux fins d’estimation des volumes à retirer des émissions totales 15 

à couvrir par Énergir, il a été anticipé que 90 % des clients éligibles à l’adhésion 16 

volontaire adhèreraient dès la première année pour laquelle cette option s’offre 17 

à eux, soit 2019. À compter de 2020, Énergir anticipe que 100 % des clients 18 

éligibles à l’adhésion volontaire auront adhéré, en raison de l’avantage 19 

économique important pouvant découler d’une telle adhésion.  20 

d) Autres exclusions 21 

 Énergir doit également déduire de son obligation de déclaration et de 22 

couverture les livraisons relatives au biogaz et au gaz naturel renouvelable, car 23 

elles sont considérées carboneutres. Ces prévisions regroupent le biogaz de 24 

producteurs livré à un client en particulier ou injecté dans le réseau et le gaz 25 

naturel renouvelable à venir des sites d’enfouissement municipaux selon les 26 

dernières prévisions disponibles. 27 

                                                
24 http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1&file=67537.pdf  
25 Les secteurs d’activité visés par le SPEDE sont indiqués à l’annexe A du RSPEDE.  
26 http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/changements/ges/registre/2015.pdf  

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1&file=67537.pdf
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/changements/ges/registre/2015.pdf
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e) Émissions relatives au gaz perdu, autres que les émissions relatives aux fuites 1 

fugitives 2 

 Sur la base des émissions déclarées pour 2015 et 2016, Énergir est en mesure 3 

d’établir une prévision des émissions associées au gaz perdu pour 2017 à 2023. 4 

Cependant, puisque les fuites fugitives font partie du gaz perdu, cette étape 5 

vise à considérer les émissions qui sont au-delà des fuites fugitives établies à 6 

la section 3.1.1. Les prévisions de 2017 à 2023 du scénario de base sont 7 

établies sur la base de la moyenne des résultats obtenus pour 2015 et 2016 et 8 

sont présumées constantes sur la période. 9 

Le tableau 1 présente les émissions prévues par année pour le scénario de base, ventilées 10 

selon les principaux types d’émissions à couvrir, ainsi que les exclusions ayant pour effet 11 

de réduire les émissions à couvrir par Énergir. 12 

Il en résulte des émissions prévues de 19 245 354 tonnes de GES pour la période de 13 

conformité 2015-2017, de 18 371 185 tonnes de GES pour la période de conformité  14 

2018-2020 et de 17 513 913 tonnes de GES pour la période de conformité 2021-2023.  15 

Tableau 1 

Prévision des émissions 2015 à 2017 – Scénario de base 

  

Scénario de base réel réel prév.

Unités 2015 2016 2017

Émissions sur le réseau (QC.1 et QC.29)

QC.1 Combustion (postes de livraison et usine LSR, incluant bureaux adminsitratifs) Tonnes GES -                  -                  9 647               

QC.29 Transport et distribution de gaz naturel Tonnes GES -                  -                  36 610            

Sous-total Émissions sur le réseau Tonnes GES -                  -                  46 257            

Portion du total 0,71%

Émissions des clients à couvrir (QC.30)

Livraisons totales aux clients (incluant le GNL à compter de 2017) 103m3 5 735 378       5 639 776       5 922 789       

Moins: Exclusions ventes aux Émetteurs, transport maritime et hors-Québec 103m3 (2 361 788)    (2 339 952)    (2 560 776)    

Moins: Adhésion volontaire (prévision) 103m3 -                   -                   -                   

Moins: Autres exclusions 103m3 (35 615)          (33 973)          (31 528)          

Plus: Gaz perdu (autre que QC.29) 103m3 9 477               8 949               9 213               

Sous-total livraisons 103m3 3 347 452       3 274 800       3 339 698       

Facteurs de conversion GES et correction de température 15°C à 20°C 1,922              1,922              1,922              

Sous-total des émissions des clients à couvrir avant GNL Tonnes GES 6 433 060       6 293 439       6 418 158       

Livraisons de GNL aux clients kl 37 590            80 573            24 223            

Moins: Exclusions ventes aux Émetteurs, transport maritime et exportation kl (30 272)          (55 266)          (10 632)          

Facteur de conversion GES du GNL 1,178              1,178              1,178              

Sous-total des émissions des clients à couvrir GNL Tonnes GES 8 620               29 811            16 010            

Sous-total des émissions des clients à couvrir Tonnes GES 6 441 680       6 323 250       6 434 168       

Portion du total 100,00% 100,00% 99,29%

Émissions totales à couvrir Tonnes GES 6 441 680       6 323 250       6 480 425       

Total 3 ans 19 245 354    

Non assujetties



  Énergir, s.e.c. 

Stratégies de conformité et modifications comptables réglementaires et tarifaires 

relatives au SPEDE, R-4028-2017 

Original : 2017.12.21 Énergir-1, Document 1 

Page 13 de 48 

Tableau 2 

Prévision des émissions 2018 à 2020 – Scénario de base 

  

Tableau 3 

Prévision des émissions 2021 à 2023 – Scénario de base 

  

3.2 ANALYSE DE SCÉNARIOS DE PRÉVISION D’ÉMISSIONS 

À titre indicatif, Énergir présente deux scénarios alternatifs permettant d’établir une fourchette à 1 

l’intérieur de laquelle les émissions totales à couvrir devraient se situer.  2 

Jusqu’au 30 septembre 2017, les données réelles ont été utilisées et ne varient pas d’un scénario 3 

à l’autre. Du 1er octobre 2017 au 30 septembre 2018, les plus récentes prévisions internes ont 4 

été utilisées et ne varient pas non plus d’un scénario à l’autre. À compter du 1er octobre 2018, les 5 

Scénario de base prév. prév. prév.

Unités 2018 2019 2020

Émissions sur le réseau (QC.1 et QC.29)

QC.1 Combustion (postes de livraison et usine LSR, incluant bureaux adminsitratifs) Tonnes GES 9 647               9 647               9 647               

QC.29 Transport et distribution de gaz naturel Tonnes GES 36 610            36 610            36 610            

Sous-total Émissions sur le réseau Tonnes GES 46 257            46 257            46 257            

Portion du total 0,72% 0,77% 0,78%

Émissions des clients à couvrir (QC.30)

Livraisons totales aux clients (incluant le GNL à compter de 2017) 103m3 5 920 488       5 999 321       6 011 179       

Moins: Exclusions ventes aux Émetteurs, transport maritime et hors-Québec 103m3 (2 567 905)    (2 618 195)    (2 625 085)    

Moins: Adhésion volontaire (prévision) 103m3 -                   (237 983)       (265 798)       

Moins: Autres exclusions 103m3 (43 368)          (54 676)          (58 351)          

Plus: Gaz perdu (autre que QC.29) 103m3 9 213               9 213               9 213               

Sous-total livraisons 103m3 3 318 428       3 097 679       3 071 157       

Facteurs de conversion GES et correction de température 15°C à 20°C 1,922              1,922              1,922              

Sous-total des émissions des clients à couvrir Tonnes GES 6 377 281       5 953 052       5 902 083       

Portion du total 99,28% 99,23% 99,22%

Émissions totales à couvrir Tonnes GES 6 423 537       5 999 308       5 948 339       

Total 3 ans 18 371 185    

Scénario de base prév. prév. prév.

Unités 2021 2022 2023

Émissions sur le réseau (QC.1 et QC.29)

QC.1 Combustion (postes de livraison et usine LSR, incluant bureaux adminsitratifs) Tonnes GES 9 647               9 647               9 647               

QC.29 Transport et distribution de gaz naturel Tonnes GES 36 610            36 610            36 610            

Sous-total Émissions sur le réseau Tonnes GES 46 257            46 257            46 257            

Portion du total 0,79% 0,79% 0,79%

Émissions des clients à couvrir (QC.30)

Livraisons totales aux clients (incluant le GNL à compter de 2017) 103m3 5 984 755       5 984 755       5 984 755       

Moins: Exclusions ventes aux Émetteurs, transport maritime et hors-Québec 103m3 (2 648 196)    (2 648 196)    (2 648 196)    

Moins: Adhésion volontaire (prévision) 103m3 (264 966)       (264 966)       (264 966)       

Moins: Autres exclusions 103m3 (62 076)          (66 851)          (72 311)          

Plus: Gaz perdu (autre que QC.29) 103m3 9 213               9 213               9 213               

Sous-total livraisons 103m3 3 018 731       3 013 956       3 008 496       

Facteurs de conversion GES et correction de température 15°C à 20°C 1,922              1,922              1,922              

Sous-total des émissions des clients à couvrir Tonnes GES 5 801 330       5 792 153       5 781 661       

Portion du total 99,21% 99,21% 99,21%

Émissions totales à couvrir Tonnes GES 5 847 586       5 838 410       5 827 917       

Total 3 ans 17 513 913    
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scénarios favorables et défavorables définis au Plan d’approvisionnement 2018-2021 ont été 1 

utilisés dans les deux scénarios alternatifs27. 2 

Les taux anticipés d’adhésion volontaire au SPEDE pour les établissements émettant une 3 

quantité égale ou supérieure à 10 000 et inférieure à 25 000 tonnes de GES par année varient 4 

également entre les scénarios à partir de 2019. Un taux d’adhésion volontaire plus important que 5 

prévu chez les clients d’Énergir qui y sont éligibles aurait un effet à la baisse sur les émissions à 6 

couvrir par Énergir, alors qu’à l’opposé, un taux d’adhésion volontaire plus faible aurait un effet à 7 

la hausse sur les émissions à couvrir par Énergir.  8 

Dans le scénario de plus fortes émissions, les taux d’adhésion volontaire ont été réduits à 70 % 9 

en 2019 et à 80 % pour les années subséquentes, alors que dans le scénario de plus faibles 10 

émissions, ces taux ont plutôt été augmentés à 95 % pour 2019 et à 105 % pour les années 11 

subséquentes. Le taux de 105 % tient compte de la possibilité que certains clients qui n’atteignent 12 

pas actuellement le seuil d’éligibilité de 10 000 tonnes de GES atteignent éventuellement ce seuil 13 

et doivent ainsi être retirés de la déclaration des émissions d’Énergir. 14 

Le graphique 1 présente les émissions réelles de 2015 et 2016 et les prévisions des émissions 15 

de 2017 à 2023 selon le scénario de base, le scénario de fortes émissions et le scénario de faibles 16 

émissions.  17 

                                                
27 R-3987-2016, B-0195, Gaz Métro-6, Document 1. 
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Graphique 1 

Émissions réelles de 2015 et 2016 et émissions prévues de 2017 à 2023  

selon différents scénarios 

 

En vertu du scénario alternatif présentant de plus fortes émissions, les émissions à couvrir 1 

s’élèveraient à 19 254 276 tonnes de GES pour la période de 2015 à 2017, en hausse de 2 

8 922 tonnes de GES par rapport au scénario de base, à 19 594 562 tonnes de GES pour la 3 

période de 2018 à 2020, en hausse de 1 223 377 tonnes par rapport au scénario de base et à 4 

19 267 630 tonnes de GES pour la période de 2021 à 2023, en hausse de 1 753 717 tonnes par 5 

rapport au scénario de base.  6 

En vertu du scénario alternatif présentant de plus faibles émissions, les émissions à couvrir 7 

s’élèveraient à 19 236 433 tonnes de GES pour la période de conformité 2015 à 2017, en baisse 8 

de 8 922 tonnes de GES par rapport au scénario de base, à 17 287 394 tonnes de GES pour la 9 

période de conformité 2018 à 2020, en baisse de 1 083 791 tonnes par rapport au scénario de 10 

base et à 15 860 084 tonnes de GES pour la période de conformité 2021 à 2023, en baisse de 11 

1 653 830 tonnes par rapport au scénario de base.  12 

Les principaux facteurs expliquant les variations importantes par rapport au scénario de base 13 

sont l’augmentation ou la diminution des livraisons totales de gaz naturel aux clients, autres que 14 
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les livraisons à des clients qui sont directement assujettis au SPEDE, ainsi que les volumes à 1 

déduire en raison de l’option d’adhésion volontaire. 2 

Les tableaux suivants présentent une synthèse de la prévision des émissions pour les trois 3 

scénarios analysés, et ce, pour chaque période de conformité. 4 
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Tableau 4 

Synthèse des émissions à couvrir pour la période de conformité 2015-2017 

 

Tableau 5 

Synthèse des émissions à couvrir pour la période de conformité 2018-2020 

 

 

Scénario de base 2015 2016 2017 2015 -2017

Émissions relatives au transport et à la distribution du gaz naturel (QC.1 et QC.29) T CO2 éq. 46 257                  46 257                  

Émissions relatives à l'utilisation du gaz naturel distribué au Québec (QC.30) T CO2 éq. 6 441 680            6 323 250            6 434 168            19 199 098          

Émissions totales T CO2 éq. 6 441 680            6 323 250            6 480 425            19 245 354          

Scénario fortes émissions

Émissions relatives au transport et à la distribution du gaz naturel (QC.1 et QC.29) T CO2 éq. 54 671                  54 671                  

Émissions relatives à l'utilisation du gaz naturel distribué au Québec (QC.30) T CO2 éq. 6 441 680            6 323 250            6 434 675            19 199 605          

Émissions totales T CO2 éq. 6 441 680            6 323 250            6 489 346            19 254 276          

Scénario faibles émissions

Émissions relatives au transport et à la distribution du gaz naturel (QC.1 et QC.29) T CO2 éq. 37 842                  37 842                  

Émissions relatives à l'utilisation du gaz naturel distribué au Québec (QC.30) T CO2 éq. 6 441 680            6 323 250            6 433 661            19 198 591          

Émissions totales T CO2 éq. 6 441 680            6 323 250            6 471 503            19 236 433          

Scénario de base 2018 2019 2020 2018-2020

Émissions relatives au transport et à la distribution du gaz naturel (QC.1 et QC.29) T CO2 éq. 46 257                  46 257                  46 257                  138 770               

Émissions relatives à l'utilisation du gaz naturel distribué au Québec (QC.30) T CO2 éq. 6 377 281            5 953 052            5 902 083            18 232 415          

Émissions totales T CO2 éq. 6 423 537            5 999 308            5 948 339            18 371 185          

Scénario fortes émissions

Émissions relatives au transport et à la distribution du gaz naturel (QC.1 et QC.29) T CO2 éq. 54 671                  54 671                  54 671                  164 013               

Émissions relatives à l'utilisation du gaz naturel distribué au Québec (QC.30) T CO2 éq. 6 483 021            6 478 435            6 469 094            19 430 549          

Émissions totales T CO2 éq. 6 537 692            6 533 106            6 523 765            19 594 562          

Scénario faibles émissions

Émissions relatives au transport et à la distribution du gaz naturel (QC.1 et QC.29) T CO2 éq. 37 842                  37 842                  37 842                  113 526               

Émissions relatives à l'utilisation du gaz naturel distribué au Québec (QC.30) T CO2 éq. 6 278 974            5 538 031            5 356 862            17 173 868          

Émissions totales T CO2 éq. 6 316 816            5 575 873            5 394 704            17 287 394          
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Tableau 6 

Synthèse des émissions à couvrir pour la période de conformité 2021-2023

Scénario de base 2021 2022 2023 2021-2023

Émissions relatives au transport et à la distribution du gaz naturel (QC.1 et QC.29) T CO2 éq. 46 257                  46 257                  46 257                  138 770               

Émissions relatives à l'utilisation du gaz naturel distribué au Québec (QC.30) T CO2 éq. 5 801 330            5 792 153            5 781 661            17 375 144          

Émissions totales T CO2 éq. 5 847 586            5 838 410            5 827 917            17 513 913          

Scénario fortes émissions

Émissions relatives au transport et à la distribution du gaz naturel (QC.1 et QC.29) T CO2 éq. 54 671                  54 671                  54 671                  164 013               

Émissions relatives à l'utilisation du gaz naturel distribué au Québec (QC.30) T CO2 éq. 6 377 488            6 368 311            6 357 818            19 103 617          

Émissions totales T CO2 éq. 6 432 159            6 422 982            6 412 489            19 267 630          

Scénario faibles émissions

Émissions relatives au transport et à la distribution du gaz naturel (QC.1 et QC.29) T CO2 éq. 37 842                  37 842                  37 842                  113 526               

Émissions relatives à l'utilisation du gaz naturel distribué au Québec (QC.30) T CO2 éq. 5 258 468            5 249 291            5 238 798            15 746 558          

Émissions totales T CO2 éq. 5 296 310            5 287 133            5 276 640            15 860 084          
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4  R É S U L T AT S  E T  P R É V I S I O N  D E S  P R I X  D E S  D R O I T S  
D ’ É M I S S I O N  D E  2 0 1 5  À  2 0 2 3  

4.1 RÉSULTATS DES VENTES AUX ENCHÈRES ET ÉVOLUTION DES PRIX SUR LE MARCHÉ 

SECONDAIRE 

4.1.1 Résultats des ventes aux enchères 

Les gouvernements du Québec et de la Californie ont tenu quatre ventes aux enchères 1 

conjointes en 2017, soit en février, mai, août et novembre 2017. Le prix plancher en vigueur 2 

pour les ventes aux enchères en 2017 s’établissait à 13,57 $US, converti en dollars 3 

canadiens selon le taux de change en vigueur lors de chacune des ventes aux enchères. 4 

Le tableau suivant présente les prix de vente lors de chacune des quatre ventes aux 5 

enchères, en dollars américains et en dollars canadiens. 6 

Tableau 7 

Prix de vente des unités d’émission lors des 4 ventes aux enchères de 2017 

 Millésime courant 

(201728) 

Millésime futur  

(2020) 

Taux de 
change officiel 

 $US $CAN $US $CAN $CAN/$US 

Février 201729 13,57 $ 17,84 $ 13,57 $ 17,84 $ 1,3149 

Mai 201730 13,57 $ 18,51 $ 13,57 $ 18,51 $ 1,3641 

Août 201731 14,75 $ 18,74 $ 14,55 $ 18,49 $ 1,2705 

Novembre 201732 15,06 $ 19,10 $ 14,96 $ 18,97 $ 1,2683 

 

Le graphique suivant présente les résultats des ventes aux enchères de droits d’émission 7 

tenues depuis novembre 2014.  8 

                                                
28 Lors de la vente aux enchères de novembre 2017, les unités du millésime courant incluent également des unités d’émission de 
millésime 2016 qui ont été remises en vente. 
29 http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/changements/carbone/ventes-encheres/2016-12-22/resultats-vente20170222.pdf  
30 http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/changements/carbone/ventes-encheres/2017-05-16/resultats-vente20170516.pdf  
31 http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/changements/carbone/ventes-encheres/2017-08-22/Vente_22-08.pdf  
32 http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/changements/carbone/ventes-encheres/2017-09-15/resultats-vente20171114.pdf 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/changements/carbone/ventes-encheres/2016-12-22/resultats-vente20170222.pdf
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/changements/carbone/ventes-encheres/2017-05-16/resultats-vente20170516.pdf
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/changements/carbone/ventes-encheres/2017-08-22/Vente_22-08.pdf
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/changements/carbone/ventes-encheres/2017-09-15/resultats-vente20171114.pdf
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Graphique 2 

Prix des unités d’émission des ventes aux enchères conjointes Québec-Californie  

(par millésime, en $US) 

 

4.1.2 Évolution des prix sur le marché secondaire 

De janvier à octobre 2017, les prix des unités d’émission pour livraison immédiate dans le 1 

marché secondaire ont augmenté significativement. En effet, au début janvier 2017 les 2 

unités d’émission pour livraison immédiate se transigeaient à un niveau se situant entre les 3 

prix planchers de 2016 et 2017, soit à 12,94 $US. Au 30 novembre 2017, le prix atteignait 4 

15,20 $US, soit une hausse de 2,26 $US (+17,5 %).  5 

Une multitude de facteurs ont contribué à la hausse de prix observée à ce jour en 2017. Le 6 

premier événement d’importance fut la confirmation de la légalité du SPEDE en Californie, 7 

d’abord lors du jugement majoritaire rendu le 6 avril 2017 par la Cour d’appel de l’État de la 8 

Californie en faveur du California Air Resources Board, puis le 28 juin 2017 lors du rejet par 9 

la Cour suprême de la Californie de l’appel qui avait été déposé par la Chambre de 10 

commerce de la Californie.   11 
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En juillet 2017, le Sénat et la Chambre des représentants de la Californie ont chacun adopté, 1 

par une super-majorité (2/3 des votes), le projet de loi AB-398 visant à prolonger le SPEDE 2 

de la Californie jusqu’en 2030. Énergir comprend que l’adoption de ce projet de loi par une 3 

super-majorité aurait pour effet de rendre le programme immunisé contre une possible 4 

contestation de sa légalité sur la base qu’il constituerait une taxe illégale. Cette nouvelle 5 

certitude sur la poursuite du SPEDE à long terme en Californie a eu un effet important à la 6 

hausse sur le prix des unités d’émission. 7 

La hausse des prix s’est ensuite accentuée suite à la publication des résultats de la vente 8 

aux enchères d’août 2017. L’approche de la fin de la période de conformité 2015-2017 a 9 

ensuite contribué à maintenir les prix dans une fourchette de 15,00 $US à 15,45 $US. 10 

Graphique 3 

Évolution du prix des unités d’émission de janvier à novembre 2017 (en $US) 33

 

Unités d’émission 2017            Prix plancher 

 

Le graphique suivant montre l’évolution des prix des crédits compensatoires (« CC ») de la 11 

Californie qualifiés « Golden », c’est-à-dire dont le risque d’invalidation est assumé par le 12 

vendeur et, donc, qui se comparent le plus étroitement aux CC produits au Québec. 13 

                                                
33 Source : CaliforniaCarbon.info 

12,94 $ 

15,20 $ 

6 avril 2017 
Décision de la Cour 
d’appel favorable à 

la CARB 

28 juin 2017 
Décision de la Cour 

Suprême 

17 juillet 2017 
Approbation 
du AB-398 



  Énergir, s.e.c. 

Stratégies de conformité et modifications comptables réglementaires et tarifaires 

relatives au SPEDE, R-4028-2017 

Original : 2017.12.21 Énergir-1, Document 1 

Page 22 de 48 

 

Graphique 4 

Évolution du prix des crédits compensatoires de la Californie de janvier à novembre 2017 

(en $US) 34 

 

Crédits compensatoires « Golden » pour livraison en  2017 

 

De façon générale, le prix des CC Golden de la Californie a suivi une tendance relativement 1 

similaire au prix des unités d’émission. Tout comme pour les unités d’émission, l’approche 2 

de la fin de la période de conformité 2015-2017 a contribué à créer une augmentation de la 3 

demande, ce qui a exercé une pression à la hausse sur les prix. Par ailleurs, en début 4 

d’année 2016, un CC Golden coûtait 10,5 % de moins qu’une unité d’émission (11,58 $US 5 

par rapport à 12,94 $US) alors qu’au 30 novembre 2017, cet écart avait diminué à 8,6 % 6 

(13,90 $US par rapport à 15,20 $US). 7 

4.2 PRÉVISION DES PRIX SUR LA PÉRIODE 2018 À 2023 

Aux fins du présent document, Énergir a utilisé la prévision de prix à long terme produite par la 8 

firme CaliforniaCarbon.info (« CCI »). CCI est une firme spécialisée dans le marché du carbone 9 

conjoint du Québec, de l’Ontario et de la Californie et est une filiale de la compagnie Climate 10 

Connect. La firme a comme clients de nombreux émetteurs inscrits au SPEDE de la Californie 11 

(BP et Cargill, notamment), des producteurs de crédits compensatoires ainsi que des ministères 12 

et organismes gouvernementaux (le California Air Resources Board et le gouvernement de 13 

l’Ontario, notamment)35. Énergir utilise les services de CCI depuis 201414 

Le tableau suivant présente la prévision de prix pour 2018 à 2030 de CCI. Il s’agit des prix du 15 

scénario « Baseline Emissions » du rapport se trouvant en annexe 3 et déposé sous pli 16 

                                                
34 Source : CaliforniaCarbon.info  
35 Source : http://www.climate-connect.com/  

13,90 $ 

http://www.climate-connect.com/
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confidentiel. Cette prévision tient compte de la prolongation des SPEDE du Québec et de la 1 

Californie jusqu’en 2030 et de l’arrivée de l’Ontario dans le marché conjoint à compter de 201836. 2 

Tableau 8 

Prévision de prix 2018-2030 du scénario « Baseline Emissions » de CCI (en $US) 

 Prix plancher 
anticipé 

Prix de marché 
anticipé 

Écart 

2018 xxxxxx xxxxxx xxxxxx 

2019 xxxxxx xxxxxx xxxxxx 

2020 xxxxxx xxxxxx xxxxxx 

2021 xxxxxx xxxxxx xxxxxx 

2022 xxxxxx xxxxxx xxxxxx 

2023 xxxxxx xxxxxx xxxxxx 

2024 xxxxxx xxxxxx xxxxxx 

2025 xxxxxx xxxxxx xxxxxx 

2026 xxxxxx xxxxxx xxxxxx 

2027 xxxxxx xxxxxx xxxxxx 

2028 xxxxxx xxxxxx xxxxxx 

2029 xxxxxx xxxxxx xxxxxx 

2030 xxxxxx xxxxxx xxxxxx 

 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx3 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx4 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx5 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx6 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx. 7 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx8 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx9 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx10 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx11 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx.  12 

                                                
36 Le système de plafonnement et d’échange de droits d’émission de l’Ontario est entré en vigueur le 1er janvier 2017, mais la liaison 
avec le marché conjoint du Québec et de la Californie sera effective à compter du 1er janvier 2018. 
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6  C O N C L U S I O N  E T  R E C O M M AN D A T I O N S  

Dans le cadre du présent dossier, Énergir a présenté les différents suivis demandés par la Régie 1 

dans sa décision D-2014-171. Entre autres, Énergir a fait état des résultats pour les périodes de 2 

conformité 2015-2017 et 2018-2020 et présenté une stratégie de couverture pour la période de 3 

conformité 2021-2023 qui tient compte de la confirmation de la poursuite du SPEDE au Québec 4 

jusqu’en 2030 et des plus récents changements à la réglementation sur le SPEDE.  5 

Par conséquent, Énergir demande à la Régie de : 

 prendre acte des suivis déposés relatifs à la décision D-2014-171; 

 prendre acte des résultats relatifs aux stratégies de couverture autorisées pour 

les périodes de conformité 2015-2017 et 2018-2020; 

 approuver la stratégie de couverture proposée pour la période de conformité 

2021-2023; et 

 interdire la divulgation, la publication et la diffusion des informations déposées 

sous pli confidentiel. 
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L ’ A N N E X E  3  E S T  D É P O S É E  S O U S  P L I  
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